
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Conformément aux dispositions légales et notamment à l’article 7b de la loi du
30 novembre 1964 sur la distribution de l’eau (LDE), les Municipalités des
Communes de Bottens et de Froideville soumettent à l’enquête publique, pour
le compte de l’Association Intercommunale d’Amenée d’eau d’Echallens et
environs (AIAE) et des Communes territoriales précitées:
– la reconstruction du captage des Lances-Mandoux, propriété de l’AIAE.
Le dossier est déposé au greffe municipal de chaque Commune du 20 janvier
au 20 février 2020.
Durant cette période, les observations ou oppositions qu’il pourrait susciter
devront être consignées par lettre recommandée adressée aux Municipalités de
Bottens ou de Froideville, ou être inscrites directement sur les feuilles
d’enquête disponibles au Greffe municipal de chaque Commune.
La Municipalité de Bottens La Municipalité de Froideville

TEVENON

AVIS D’ENQUETE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Dossier n° 6991

Conformément aux dispositions de la Loi cantonale sur l'aménagement du
territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC), la Municipalité
soumet à l'enquête publique du 18 janvier au 16 février 2020, inclusivement, le:
– plan d’affectation «Vieille-Ville».
Le dossier est déposé au Service de l’urbanisme où il peut être consulté pendant
les heures D’ouvertures, durant le délai de l’enquête.
Les éventuelles observations ou oppositions, dûment motivées, doivent être
déposées au Service de l’urbanisme ou adressées à la Municipalité avant
l’échéance du délai d’enquête.

La Municipalité

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Dossier no 7250

Conformément aux dispositions de la Loi cantonale sur l'aménagement du
territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC), la Municipalité
soumet à l'enquête publique du 18 janvier au 16 février 2020, inclusivement, le:
– plan d’affectation «Colline de la Muraz».
Le dossier est déposé au Service de l’urbanisme où il peut être consulté pendant

COMMUNES

BOTTENS FROIDEVILLE
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Conformément aux dispositions légales en vigueur, la Municipalité de Tévenon
soumet à l’enquête publique du 18 janvier au 18 février 2020:
– le Plan d’Affectation Communal (PACom);
– le règlement sur le plan d’affectation communal et la police des

constructions;
– la délimitation de l’aire forestière.
Le rapport explicatif selon l’art. 47 OAT est disponible pour consultation.
Le dossier, établi par le bureau Jaquier Pointet SA à Yverdon-les-Bains, est
affiché au pilier public (hall d’entrée du Collège de Villars-Burquin) où il peut
être consulté librement durant le délai d’enquête.
Les observations ou oppositions éventuelles doivent impérativement être
adressées par écrit à la Municipalité avant l’échéance du délai d’enquête.

La Municipalité

COPPET

Cycles abandonnés
Aux détenteurs des véhicules suivants:

MERIDA Noir P7AQ0091 WOODSUN Blanc ZM17-3-339
CILO Noir INCONNU SPECIALIZED Mauve P7315075
CALIFORNIA Bleu LY09012664 CALIFORNIA Noir P130143272
INCONNU Bleu HS111060 CALIFORNIA Blanc LX120801096
PEUGEOT Gris RB000861b O’Z Gris V-YK22315
BITWIN Noir LC08C22966 KAWASAKI Noir DMG11K-4988
SPECIALIZED Bleu M3JJ37794 RALEIGH Vert INCONNU
FIZZBIKES Rouge V-61—1-1 WHEELER Rouge WY91201562
PRESTON Gris XMM16070941 TREK Gris WTU326—819F
SCOTT Vert EN14766 CROSSWAVE Gris INCONNU
E-LIT Noir AC12V38669 RACER CITY Gris LY24458425
CILO Bleu 881148656 ORLANDO Rouge IL8L--688
GIRARDENGO Gris 7GLR6M428206C CILO Jaune INCONNU
SCOTT Noir TY605-61334 KINESIS Bleu INCONNU
STARWAY Blanc INCONNU CALIFORNIA Rouge HS1250235
MGX Gris SNFSD05M5885 DIAMOND Blanc XKK1208312

Vous disposez de 30 jours à partir de la date de parution pour récupérer votre/
vos véhicule(s) en vous présentant durant les jours ouvrables, aux heures de
bureau, à la réception de la Commune de Coppet, Grand-Rue 65, 1296 Coppet
(Assistant Sécurité public tél. 022 960 8712).
Passé ce délai, les véhicules en question seront évacués et détruits.

les heures D’ouvertures, durant le délai de l’enquête.
Les éventuelles observations ou oppositions, dûment motivées, doivent être
déposées au Service de l’urbanisme ou adressées à la Municipalité avant
l’échéance du délai d’enquête.

La Municipalité

APPLES

AVIS D'ENQUETE
Conformément aux dispositions de la législation en matière d'aménagement du
territoire et de la législation forestière, la Municipalité soumet à l'enquête
publique du 18 janvier au 17 février 2020
– la révision du plan d'affectation communal et du règlement général sur

l'aménagement du territoire et les constructions;
– la délimitation de l'aire forestière en bordure des zones à bâtir.
Le dossier est déposé au Greffe municipal où il peut être consulté pendant les
heures d'ouverture du bureau.
Les oppositions ou observations doivent être formulées par écrit au Greffe
municipal ou postées à son adresse pendant la durée de l'enquête.
Une présentation publique du dossier par la Municipalité et son mandataire aura
lieu le lundi 20 janvier 2020, à 19h30, à la salle polyvalente du collège Léman.

La Municipalité d'Apples

SERVICE SOCIAL LAUSANNE
A vous LATOUI Souad, née le 17 septembre 1979, actuellement sans domicile
connu.
En date du 17 décembre 2019, le Service social de Lausanne a rendu une
décision en matière de Revenu d’insertion (RI) vous concernant.
La décision peut être consultée auprès de Service social de Lausanne, Unité
enquêtes et recouvrement, rue de Genève 52, 1002 Lausanne.

La cheffe de service: Judith Bovay
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